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MONNAIES BELGES

TROUVÉES EN IRLANDE.

ESTERLINS ll'AGIMONT, ilE WEERT, ilE STATTE (HUY), D'YVES, ETC.

PL. XII.

1\1. Hawkins, llleml)J'c de la Société Numismatique, de

Londres, connu par de nombreux et importants travaux sur

les monnaies anglaises, avait publié, dans le 15° vol., p. 86,
de la Numismatic chronicle, la description d'une quantité

assez considérable d'Esterlins imités du type anglais (coun­

ter{eit sterlz'ngs) par des princes de notre pays ou des
contrées les plus voisines, et trouvés à Kirkendbright.

Trente-deux pièees du mème genre, de la mème époque ct
parmi lesquelles on retrouve presque toutes eelles de

1\1. Hawkins, furent achctées à Cork, par 1\1. Sainthill, il y
a quelques années, chez un marchand dc vieilles monnaies

qui les tcnait d'un paysan des cnvirons. Ces pièces, qui

pOUlTaient bien avoir fait partie du mème dépôt que les

préeédcntes, furent envoyécs par 1\1. Sainthill il 1\1. J .-B.

Bergne, pour ètre communiquées à la Société Numisma­
tique. Celui-ci cn fit le sujet d~un Mémoire lu- dans la,

séancc du 24 mai 18~m, mais qui vient seulement de pa­
raître dans le no 71 de la NU1nismatic chronicle.

Voici la listc des csterlins que décrit 1\1. Bergne. Nous

nous permettrons d'y proposer quelques rectifications, de
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signaler quelqucs crreurs bien excusables de la part d'un

étranger dans la désignntion de localités peu importaBtes

par leu!' population actuelle, et. au sujet desquelles il était

d'autant plus facile de se trompel' qu'il existe plusieurs en­

droits du même nom.

GUI DE COLLEMÈDE, ÉVÊQUE DE CAMBRAI. 1296-1303.

Tête de faee couronnée de trois roses: + GVIDO :
SPISCOPVS.

Croix ordinaire des esterlins, cantonnée de douze' glo­

bules: a~M f SR~ 1 C6N 1 SIS.
A. - Gr. 1.HL

Voit' pl. XII, 110 L

Quatrc exemplail'cs.

Cette pièce ne se trouye ni dans Duby ni dans Tribou C).
On connaissait de Gui un petit gl'Os d.'al·gent ou double es­

terlin, au type de l'aigle éployée, et deux Cokibus variés, de

billon noir.

JI

JEAN D'AVESNES, COMTE DE HAINAUT. 1280-130ll.

Tète de face couronnée de tl'ois roses: + ~ 1~ UOl\f6:S
I1~nOnIe:.

Croix ordinaire; douze globules : V~I16naI1S­

USDS'.
A. - Gr. 1.40. Deux exemplaires.

Voir nos Recherches 8111' lcs ?l101waies du lIainaut, no 56. Val'iélé

décrite d:lIJ5 le }ll'pmiCI' supplément, p, XVI,

(1) Reclm'cltes historiques /lUI' le.- a"dentles monnrties des sOllvc1'ain.~,

111'élatll et sd!J1Hwrs du Camln'élfill, l'te. 1S24, in-So, fig.
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Tète de face couronnée de trois roses: + : 1 : 001\16S :
112rYONI6.

Croix ordinnire; douze globules

I6SH 1SHS'.
V2rI1 1 SNO 1

A. - Gr. Lt9. Trois exemplaires.

Voi" nos Recherches su,' les monnaies du Hainaut, no IV (56).

1\1. Bergne avait lu llavonie, prenant le y pour un v.

III

ARNOLD VIn, COMTE DE Looz. 1280-1328.

Tète nue de face: + ŒOMe:S g 2rRnOI1DVS g

Croix ordinaire; douze globules : .l\I 0 il 1 Sm2r 1

OOM 1 ImIS.

A. - Gr. t.52~. Un exemplaire.

Gravé dans la Revue de la numismatique belge, t. II, pl. IV, no t t.
AJémoire de 111. PERREAU sur les monnaies des comtes de Looz.

IV

GUI DE DAMPIERRE, COMTE DE FLANDRE. 1280-1305.

Tète de face couronnée de trois roses: + G : ŒOMSS :
FI12rilDIS.

Croix; douze globules : SIG 1 NVl\I 1 ŒRV 1 CIS.

A. - Gr. 1.55. Un exemplaire.

Gravé dans les Recherches sur les momw;es des comtes de Flandre

de 1\1. GAILLARD, pl. XVII, no t5a. - No 690 du catalogue

JonnaeJ't.
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v
GUI DE DAMPIERRE, COMTE DE FLANDl\E, MAl\QUIS

DE NAMUl\. 1280-1297.

'fêle nue de fnee : >fi M2~.1~aI1IO N~1\IVRa.

Cl'Oix ordinaire; les globules sont l'cmplacés, dans le

premiel' e::mloll, par une éloile :'l ciuq rnis : GUO

1\168 1 FIl~ 1 DR6.
A. - Gr. 1.50.
Voir pl. XII, no 2.

Un exemplaire.

Variété nouvelle ct .que 1\1. Gaillard n'a pas connue.

Tête nue de face; ulle croisette de chaque côté du col ~

+ l\l~RaI110 N2tMVRC.

Croix; douze globules GCO 1 1\168 1 FIl2t 1

DR6.
A. - Gr. 1.3;;. Un exemplaire.

Variété que 1\1. Gaillul'd n'a pas donnée.

VI

ROBERT DE BÉTHUNE, COMTE DE FLANDl\E. 1305-1322.

Tète couronnée: + RokCOME8xFIl2tllDRIE.

Cl'oix ordinaire; douze globules : 1\10il 1 Em2t 1

7tI10 1 mEn.

A. - 1.39. Un exemplaire.

(;,.:lvé P31'1\1. GAILLARn, pl. XX, 11° t7;;, d'apres une pièce appar­

lennu! à ~J. Serrure.
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VII

ROBERT DE BÉTHUNE, COMTE. DE FLANDRE. 1305-1322.

Tête de profil il gauehe et conronnéc + ROB' : ao.­
lUe:S : FIi~ND'.

Croix ordinaire; douze globules MOn 1e:m~ 1

~IiO 1 sme:n.
A. - Gr. i .58. Un exemplaire.

Gravé par 1\1. GAILLARD, pl. XX, ng 179, sauf que sur notre exem­

plaire il y a une virgule après le D' de Fland. Cet esterlin est

une imitation de ceux de Jean Baliol et de Robert Bruce. rois

d'Écosse.

VIII

JEAN l, DUC DE BRABANT. 1261-1294.

Tète de face couronnée de trois roses: ~ 010 DVXo
I1Il\IBVRGIEo.

Croix; douze globules: DVX 1BR~ 1B~n 1 mIE
A. ~ Gr. 1.21. Trois exemplaires.

Cette pièce a été gravée par 1\1. VAN DER Cuus, De lJ/unten de?'

tJoormalige Itertogdommen Braband, etc.. pl. V, no 15, mais nos

trois exemplaires offrent quelques variétés, Sur deux, les mots

sont séparés par deux petites annelets (~), et, sur cclui dont

nous donnons ci-dessus la descl'iption, par un annelet (,,); de

plus, le n c)e Brabantie y a la forme ronde.

IX

JEAN DE LOUVAIN, SEIGNEUR DE HERSTAL. 1285-1309.

Tète de face com'onnée de trois roses: + 10 I6~nn6S 0

D6 0 IiOV~nIO.

Croix; douze globules: DllS 1D6 g111 ~RS 1m6Ii g

A. - Gr. i. w.
Gravé dans la nevlle, 1. l, pl. X, Il'' 1).

Deux exemplaircs.
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x
DU MÊME SEIGNEUll..

Tète de face, couronnée de trois roses: .... nss 0 OS 0

IlOV~nI. ..
Croix; douze globules: MOn 1Smq 1 ••• 1mSIl.

A. - Gr. i .25. Un exemplaire.

Gravé dans la Revue, t.1I, 2e série. pLI, no 12.

M. Bergne ne sait à qui attribuer ces deux pièces. D'après
1\1. Hawkins eUes seraient du duc Jean II. Snelling est

d'une autre opinion. Enfin, 1\1. Lelewelles donne à Jean de
touvain, qui étnit seigneur d'Herstal de 128~ à 1509. L'opi­

nion de 1\1. Lelewel aurait dû mettre fin à la perplexité de
l'nuteur. Il est parfaitement établi quc ees pièces appartien­
nent à Jean Tristan, s" de Herstal, descendant de Godefroi,

fils puîné de Henri V, comte de Louvain, et souche de la
famille de Hel'stal qui posséda ce fief de t 25~ à 1559. Notre

Revue contient, t. I. p. 283, une excellente notice sur

Herstal, par M. Perre:llI, et toute une planche de monnaies

de ses seigneurs. Depuis, M. Serrure fils a fait connaître
une nouvelle variété de l'esterlin de Jean, dans le t. II de

la ~e série, p. 17.

XI

HUGUES DE CHALON, ÉVÊQUE DE LIÉGE. 1296-1301.

Tète couronnée de trois roses: + lU 0 HEm~ 0 IlES­
m~m.

Croix; douze globules: 11VG 1 OHI 1SEP 1 ISe.
A. - Gr. 1.28. Un exemplaire.

Voir pl. Xli, Il'' 5.
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l( Je suis l'etle\'nhle à l\J. Pfistcl', dit 1\1. Bergne, cie l'ex­

\! pliention de ce mot l..estnt, dans le'luel il fnut rccOllllaitrc

Il l.euze, en IIninnut (Lœtium, letllsa). II

1\1. Bergne n'est redevable que c1'une erreur. Il s'ngit ici

de Stalle, ln partie de ln viIJc de Huy SUI' la l'ive gauche de

la Meuse. On connait plusieurs monnaies des é\'è'lucs de

Liége frappées il Statte. Leuzc est bicn loin de la principauté

de Liége et n'avnit rien de commun avec ses évê'lues.

Un exemplnire de cette rnre et curieuse monnaie sc trou­

vait aussi dans les pièces de Kirkendbright, mais cassé ct

privé des quntre premières lettres du nom de l'évêque; ce

qui avait empêché M. Hawkins d'en donner l'attribution.

Ajoutons, pour servir d'excuse à l'nuteur anglais, que le

comte de Renesse. qui ét.ait Liégeois ct qui avait. fait, des

monnaies liégeoises, l'étude de sn vie. n'avait pns su tl'ouver

Lestat.

Cet esterlin est le seul que l'on connaisse dcs évêques de

Liége.

XII

GAUCHER DE CHATILLON, COMTE DE PORCIEN, SEIGNEUR

DE FLORENNES. 1317-1322.

Tète de face couronnée : + G~I1cr1S UOl\lS:S
pORa.

Croix; douze globules MON 1 sm N 1 ov~ ,
YVe:.
A. - Gr. t .22. Deux exemplaires.

Voir pl. XII. nO 4..

])uhy, qui donne ccUe pièce, ajoure à sa description:

\! Je ne sais ce 'lue signifient ces tl'ois dcrnières leurcs il
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61 moins que ce ne soit Ive, lieu où l'on frappait ancienne­
(t ment monnaie. 11 1\1. Pfister suggère à M. Bergne l'idée que
Yye est une localité sur la Moselle, près de Nancy, qu'il ap­

pelle, en latin Libe1·duniu1n. Ce nom joue de malheur. Dom

Calmet rapporte, qu'en 1298, l'empereur Albert permit à

Ferry III, duc de Lorraine, de frapper monnaie à Vve. Les

historiens lorrains se sont évertués il chercher cette localité.

Les uns veulent y voir un ancien nom de Nancy, d'autres

Yvoy-Carignan, ce qui serait plus admissible. M. de Saulcy
ne se prononce point, et il fait remarquer que déjà, en to4.5,
les instructions données par le duc de Lorraine à Nicolas de
l'Eseu, son fondé de pouvoirs pour la transaction de Nu­
renberg, prouvent que le gouvernement lorrain n'en savait

pas plus alors qu'à présent, sur cette mystérieuse localité.

Nous abandonnons donc le Yve de Ferry III. Quant à

celui de Gaucher de Châtillon, l'explication nous en paraît

facile et incontestable.

Isabelle de Rumigny, dame de Florennes, veuve en t 5t 2
de Thibaut de Lorraine, sc remaria en secondes noces, cn

1514, avec Gaucher de Châtillon, comte de Porcien, con­
nétable de France. Thibaut, le premier mari d'Isabelle,
n'étant encore que seigneur cie Florennes du chef de sa
femme, avait obtenu de l'empereur Albert d'Autriche le pri­

vilége de battrc monnaie il Florennes et à Yres, privilége

confirmé, en 1500, paa'Hugues de Chalon, évêque de Liége,
ct contesté, Cil 1507, par Thibaut de Bar, son successeur.
Les termes <J'une transaction intcrvenue la même année,

paraissaient faire croire que le monnayage de Florennes

avait dû cesser, l113is il n'cil fut ricn, comme nous le vCl'rons
tout il l'heure.
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Après la mort d'IsabeIJe, arrivée en 1522, son fils nîné,

Ferry IV, duc de LOITnine, céda Florennes à son frère puîné,

J\Intthieu, qui épousa Mathilde, fille de Robert de Béthune,

comte de Flandres. Comme Matthieu mourut sans laisser

d'ellfnnts, Florènnes retoUl'na à son petit-neveu, Jean l,

duc de Lorraine, fils de Rnoul ct petit-fils de Ferry IV.
En t 589, Chnrles II, son fils, lui succédn, tant dans le

duché dc Lorraine que dans la seigneurie de Florennes,

dont il fil hommnge au prince de Liége, en 1591. Cette terre,

tantôt unie nu duché, tantôt séparée, restn dans la maisoll
de I~orraine jusqu~en 1;)06, qu'elle passa dans celle de Gli­

mes de Jodoigne, pal' le mariage de Reine de Vaudemont­
Lorraine nvec Jean de Glimes, seigneur de Stave. Elle eu

sortit le 16 avril 1771 ~ à la mort de Jcan Victorien, comte

de Glimes et marquis de Florennes, qui la transmit à SOIl
petit-fils et unique héritier, Frédéric Auguste Alexandre.
duc de Beaufort-Spontin, fils de sa fi))e, Marie de Glimes,

et de Chnrles Albert de Benufort.

Nous avons dit que la transaction de 1507 n'avait pas fait

cesser le monnayage de Florennes. II existe, en effet, un

botdrager imité de ceux de Louis de Male comte de Flandre,
mais à un tilre nssez bas, comme toules les imitations, sur

lequel on lit: + IlVmI60RIDGIE.: DVX : :: : m~R :
DnS FIlORE. Au revers, la légende pieuse ordinaire, et,

au milieu, mûn6m~ FI.10Rln6. Le 0 de Florine

mal formé et coiffé d'une bflrre horizonlale pour le fnire

ressembler nu 'R de Flandrie.

Celte pièce ne porte pas le nom du duc seigneur, mais

elle ne peut être attribuée qu'à Jean l, qui posséda Flol'ennes
jusqu'en t 580. C'est ulle preuve évidente de la continua-
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tion du monnayage il Florennes nprès i 30ï. Nous serions

Illème assez porté il croil'e que le monnayage a dù se conti­

nuer jusqu~il l'extinction de la branche de Lorraine-VaUlle·

mont. Qui sait les découvcrtes inattendues que le hasard

nOlis réserve encore?

Gaucher prétendait slIccéùel' à tous les droits du premier

Il1m'i de sa femme. Il voulut mème, de ce chef, frnpper mon·

naie il Neufchâtcau en Lorraine, villc qui avait été assignée

comme domlire il la veuve de Thibaut, ct il le fit en effet,

malgl'é l'opposition du duc Ferry IV. On comprend donc

qu'il n'a pas pu négliger de faire vnloil' la concession impé­

riale de 1298. Ses esterlins sont, bel et bien, des monnaies

belges, des monnaies d'Yves, petit village près de Florennes

ct faisant partie des domaines d'Isabelle de Humigny, d'Yves

que nous avions nnotl'e porte et que nous allions chercher

:m loin (1).

ta coïncidence de la date de la concession faite il Thibaut

ùe Lorraine avec celle de la conccssion qui aurait été faite

:lU duc Ferry, d'après Dom Calmet; l'identité du nom

d'Yves, ville que les auteurs lorrains ct les hommes d'État

eux-mèrnes de ce pays ont en vain cherchée, nous donnent

il penser qu'il pourrait bien y avoir dans tout cela une simple

confusion entre Ferry et son fils Thibaut, et que la conces­

sion faite au duc n'aurait pas plus existé que sa vme introu­

vable d'Yves. On pourrait aussi, il la rigueur, supposer que

l'empcl'eur :mrait accordé au duc le droit de frapper monnnie

(1) L'cstcl'lin dOl1lJé par Duby, pl. cm, no l., avcc la légende incom­

plète: mOnEm~ nov~ IJ, pourrait bien être celui de Flo­
l'concs: L III pOlir F.



- 287 -

dnl1s une terrc appartenant à sa belle·fiIle. Mnis, conjcclul'f~

pour conjccture, nous préférons ùc bcnucollp la prcmière.

XIII

WALERAN Il, DE LUXEMBOURG, SEIGNEUR DE LIGNY.

1288-1353.

Tète de face couronnée: + G : DOmIUVS : 06 :

I1YIH.
" - Croix; douze globules: MON 1 sm~ 1 S6R 1 SN6.

A. - Gr. 1.07. Un exemplaire.

VOi1' pl. XII, no Ü.

Cette pièce a été frappéc à Sel'ain cn Cambrésis, près
d'Elincourt, arrière-fief de CI'èvecœur, qu'il ne faut pas

confondre, comme l'a fait 1\1. Bergne, avec le Seraing de

John Cockerill, près de Liége, riche et inùustriellc com­

mllne beaucoup plus connue en Angleterre que le pauvre
village féodal du sÏJ'c de Ligny. Duby se contente de c1irc :

1

Serain, lien inconnu.

XIV

JEAN DE FLANDRE, SEIGNEUR DE CRÈVECOEUR ET D'ARLEUX.

1313-1325.

Tète de face couronnée: 6DNS 10168 DS FI1~D'.

- Croix; douze globules: ~10n 1 Em~ 1 ~RI1 1 EVS.
A. - Gr. 1.19. Un exemplaire.

Cette pièce a été décrite par Snelling, n° t 7 et récemment
par lU. Piot, ùans celle Revue, t. V de la 26 série, p. 1,,20.
1\1. Bergne ne forme aucune conjecture sur le prince qui
l'a fait frappel' et dont il n'a pas pu lire le nOI1l.
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xv
.JEAN DE BOHEME, DUC DE LUXEMBOU1\.G. 1309-13~6.

Tète de face couronnée : ~ 6:IW:Rnn. . . . NS l

REXB.
- Croix; douze globules: !JOU 1 e:NB 1 GEN 1 SIS.

A. - Gr. 1.12. Un exemplaire.

Imitation luxembourgeoise. dite Lùcebourne, dont il est

souvent question dans les ouvrages anglais. On peut con­
sulter, sur ces singulières pièces, uu Mémoire de 1\1. Ana­

tole Chnbouillet, inséré au troisième volume du Cabinet de

l'amateur et de l'antiquaire. Une pièce semblable à la nôtre

a été gravée par M. Lelewel, sous le n° 46 de la pl. XX de
sa Numismatique du moyen âge.

XVI

GUILLAUME IV, DE DORNES. 126~-130~.

Tète de face couronnée de trois roses: + ... !J!J6 mvs
D6I10Rn.

- Croix; douze globules: mon 16m2t 1D6W 16Rm.
A. - Gr. 1.10. Un exemplaire.

Voit' pl. XII, no 6.

M. Bergne avait attribué cette pièce, dont quelques let­

tres sont peu apparentes, à Guillaume d'Avesnes, comte de

Hainaut et de Hollande. Le type aux roses, antérieur il

l'époque de Guillaume, ct l'nbscnce du mot cornes, auraient
dù lui faire repousser cettc lecture comme impossible. La

pièce est bien de Guillaume IV de Hornes. Elle a élé frappée
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il 'Yeert, localité principale du comté de lIorncs et résitlenee

OI'dinaire tIes comtes. On n'avait pas trou\'é, jusqu'il pl'é­

sent, de monnaie de 'Veert aussi aneienne que cet e~tcrlilJ;

mais 1\1. 'YoltersV) avait fait connaÎlI'e un esterlin du même

Guillaume IV, frappé il 'Yessem, ville et seigneurie qui ap­

partenaient aux eomtes de Hornes. C'est donc une nouvelle

découverte' il em'egistrer dans notre numismatique.

XVII

JEAN DE LOOZ, SEIGNEUR D'AGIMONT. 1280-1310.

'fêle de face coul'Onnée de trois roses: ~ IOI1·nIlS n6
~GlmOm :

Cl'Oix; flouze globules

mom.
mon 1 6m~ 1 ~Gr 1

Un exemplaire.A. - Gr. 1•.(.D.

Voir 1)1. XII, nI') 7.

M. Bergue ne savait à qui attribuer cette curieuse mon­

naie. Il ne pouvait se décider, et avec raison, à la donner à

Jean de Chalon, seigneur de Gien-sur·Loire, dans ln géné­

ralité d'Orléans. Gien ne doit, en effet, avoir aucune pré­

tention sur une pièce de ce genre, essentiellement belge ou

mosellane, comme toutes ces contrefaçons anglaises (2).

Elle ne peut appartenir qu'à Jean tIe Looz, seigneur d'Agi~

mont, de 1280 à 13tO.

Ln seigneurie ou comté d'Agimont, que Charles-Quint

(1) Notice hislorique sw' ['ancien comté de l/ornes el les seigneuries de

lVcer't] lVcsscm, Ghoor el KeSSetlich. G:md, 1850, in-So.

(2) Le nom I3tin de Gien] Giemtl7ll, ne ressemble pas non plus à

)'AGll\IOnTerm's, de notre monnaie.

2e SÉRIE. - TOME VI. H)
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ncq~it, en 1~tm, du comte Louis de Stolberg-Kunigstein,

formnit un territoirc nsscz étendu sur les deux rives de la

Meuse, f1u-dessus et nu-dessous de Givet, mnis principale­

ment sur In l'ive droite. Cette tcrre qui, outre, les deux

villes de Givet, comprenait plus de trente villages et

hameaux, rclevnit de l'Église de Liége et appartennit à des

seigneurs particuliers, dont nOlis donnerons plus loin la

liste. Elle IÎl'ait son nom du village d'Agimont et ùu châ­

teau, ancienne résidencc des seigneurs, situés il une lieue

environ ail nord de Givct, sur la rive gauche du fleuve.

Ce fut SUI' le territoire d'Agimont que Charles-Quint con­

struisit la forteresse de Charlemont, eontiguë à Givet cr).
Les conquêtcs de Louis XIV nmenèrent un premier

(Iémembrement du comté d'Agimont, qui, par suite de la

paix de Ryswyk et dc la convention de Lille, du 5 décem­

bre 1699, fut pnrtngé entre les Pnys-Bas et la France.

Cette puissance ncquit les villages les plus rapprochés de la

fortcresse sur les deux rives de la Meuse, y eompris le vil­

lage et le château ruiné d'Agimont (2). Les Pays-Bas con­

servèrent un territoire assez étendu sur la rive droite, et

'confinant au duché de Luxembourg.

Au siècle dernier, en 1772 et 1775, plusieurs transac­

tions étant intervenues entre la France et le prince.évèque

(le Liége, à l'effet de rcctificr les limites si singulièrement

(1) Il ne faut p:lS eonfondl'c cette importantc seigneurie avec le petit fief

d'Agimont, dans le territoire de l\'cdereannc, près de l\laestricht, qui se

composait d'un ehâteau et d'environ six bonniers mesure de Liége. Ce

fief fnt réuni il la seigneurie de Nedereanne en HS44.

e) Ce châtcau avait élé déll'uit de fond en comble par les Français

en 1680.
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enchevêtrées des deux pays, une dernière convcntion, cn
date du 9 déeembre f 775, fit passer le \'ill3ge ct le château

d'Agimont sous la domination du prince-évèfJue et de l'em­

pire germanique. L'3ncien comté était donc alors partagé

enlre la France, la principauté de Liége et les Pays-Bas
aUlrichiens. Les parties rétrocédées au prince-évêque, cn

1772 et en 1775, sont l'estées 3 la Belgique. Le village
d'Agimollt fait aujourd'hui partie du eanton de Florennes,
province de Namur.

LISTE DES SEIGNEURS D'AGIMONT.

l,a terre d'Agimont appartenait, au XIIIe siècle, aux comtes

de Chiny. Elle passa dans la famille de Looz par le ma·

riage de Jeanne, héritière de Chiny, Givet, Agimont,

Embise, ete., avec

ARNOLD VII, eomte de Looz. Ce premier seigneur d'Agi­

mont de la famille de Looz, mourut en 1206, laissant de sa

femme huit enfants, dont l'aîné,

JEAN 1er, lui succéda dans le comté de Looz et dans la sei­
gneurie d'Agimont. Jean fut marié deux fois. Arnold VIII,

le fils aîné de son'premier mariage, hérita, en 1280, du

comté Je Looz. L'aîné du second mariage,

JEAN II, fut apanagé des terres d'Agimont, 'Varcq·lez.l\Ie·

zières et Givet. Il mourut en Italie, en 1510, laissant de sa

femme, Marie de Flavy, un fils également nommé
JEAN III, qui épousa la fille et héritière d'Arnold de 'Val­

hain, en Brabant. Les annalistes du Bmbant font une fré­

quente mention de ec Jean d'Agimont. L'époque de sa

mort n'est pas bien connue; mais il vivait encore en 154.1.

Son fils nîné,
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·JEAN IV, seigneur d'Agimont, \Valhain. Jauche, ele.,
lui succéda. Il figure parmi les chefs de l'armée, dans ln

guerre malheureuse que 'Veneeslas, entreprit eontre le duc
de Juliers, en 1571. Ce fut lui qui rebâtit le château d'Agi­

mont, èt en fit une demeure princière d'une grande ma­
gnificence, selon I1emricourt. Il ne laissa, de sa femme,

.Jeanne de Gavre, <lllme de Hérimcz, que deux filles. L'aî­

née, qui avait épousé

JEAN V, de \Valcourt-Rochefort, fit passer Agimont dans

cette famille. Son fils également du nom de

JEAN VI, seigneur d'Agimont, fut décapité à Liége, en

1408. Il avait épousé Félicité, dame d'Oupeye, fille de
Lambert et d'Adèle de Lllmaing, dont il n'eut qu'un fils,

JEAN VII du nom, seigneur d'Agimont, Rochefort, Ou­
peye, etc., marié:i la fille de Hugues, sire d'Elteren, dit

d'Autel. Cc dernier Jean, dont la mort est antérieUl'e

à t 417, ne laissa que deux filles) Agnès et Marguerite. Les
terres de Rochefort et d'Agimont avaient été confisquées

par .J'évêque de Liége, Jean de Bavière, qui les avait don­

nées à son frêre Guillaume IV, comte de Hainaut. Mais
après la mort de celui-ci, la comtesse Jacqueline, voulant

exécuter les intentions de son père, rendit aux deux orphe­

lines les "biens dont l'évêque sUI'nommé Sllns Pitié les avait

-dépouillées. Agnès, l'aînée, m31'iée à

·EDERHARn de la Marck, sire d'Arenberg, dut transmettre

les tel'res de Rochefort et d'Agimont il son mari, puis il son 1

fils

loUiS. Celui-ci était seigneur d'Agimont, etc., lorsqu'il

;prêta serment à l'J~glise de Liége, le 8 mars 1Mm, en qua-
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lité de gouverneur ùe Douillo)). JI eut de S[l femme, Nicole­

d'A~premont, un fils qui lui succédn, nommé

EUEIUIARD. Celui-ci n'ayant laissé d'autre héritier qu'un

bât[lf(l, les terres de Hochefort ct d'Agimont passèrent à sa

tante,

LOUISE de la l\Inrck, huitième enfant d'Agnès de Roche­

fort, qui avait épousé

PlIILIPJlE, comte de Kllnigstein. Leur fils

EBERHARD, comte de Kunigstein ct d'Epstein, leur sue­

céda à Rochefort et à Agimont j mais n'ayant pns cu d'en­

fants, il mourut en Hi44 , al)l'ès avoir disposé, par testa­

ment, de ces deux terres en faveur de son neveu,

LOUIS, comte de Stolberg-Kunigstein. Ce fut ce comte

Louis qui vendit à Charles-Quint, pal' acte passé il Anvers,

le 6 avril 1m:HS, Il les château ct maison forte, villes, terres

(( et seigneuries d'Agimont, Vireux-le·\Valernnd, etc., pour

(( la somme de 1.1.D,000 livres de 40 gros li ou florins de

Brabant C).

Ici finit la liste des seigneurs d'Agimont, dont on peut

espérer de retrouver des monnaies. Le dornaine utile et la

la seigneurie foncière d'Agimont furent depuis cédés ou

engngés il la famjJle de Berlaymont et ft celle de Croy, mais

évidemment sans l'exercice du droit régalien de battre mon­

naie. Nous avons donné, dans les Bulletins de l'Académie

royale de BcJgique~ n° du mois d'aoùt 18D6, une notice

plus étenùue slIr le comté d'Agimont. NOliS y l'envoyons le

(1) Lc florin dc Brabant rcpréscntait, à celle datc, une valeur intrin­

sèque de fI'. 4-0~
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lccteur, le cadrc spécial de cette Revuc IIOUS aYilnt ernpèché

de reproduirc ce qui n'avilit pas directement trait il la numis­
matique.

XVIII

CHAPITRE DE CAIUBRAI, 5IÉGE VACANT. 1296.

Tètc de face couronnée de trois roses: 1< 1\1 0 Em~

C2\PImVlII.
Croix; Heuf globules ct une aiglc dans le 2mo canton:

C~l\I 1 6R~ 1 aEN 1 SIS.
A. - Gl'.1.59.

VOi1' pl. XII, no 8.

Uu exemplaire.

On su ppose que cette monnaie a été 'frnppée par le cha­
pitre, penùant la vacance du siége, après la mort de Guil­

laume de Haimmt ct avnnt l'élcction ùe Gui de Collemède,

qui tous les deux employèrcnt le même t)'pe. Duby, qui

donne de ceUe pièce une miluYilisegl'avure, l'indique comme

élnllt de billon.

HENIER CHALON.






